
Quelles obligations de mise à jour documentaire pèsent sur les
employeurs appliquant la convention SAS ?

Réponse courte

Les employeurs appliquant la convention collective SAS (secteur d'aide et de soins et du secteur social) au

Luxembourg ont l'obligation de maintenir à jour l'ensemble des documents sociaux et contractuels (contrats de

travail, avenants, règlements internes, affichages, registres, politiques internes) afin qu'ils reflètent en permanence

les dispositions actualisées de la convention SAS et de la législation nationale applicable au secteur.

À chaque évolution de la convention ou de la loi, l'employeur doit adapter sans délai les documents concernés,

informer individuellement et collectivement les salariés par écrit, et conserver la preuve des modifications et des

communications. Le manquement à ces obligations peut entraîner la nullité de certaines clauses ou une

condamnation pour discrimination.

Définition

La convention collective SAS (secteur d'aide et de soins et du secteur social) en vigueur du 1er janvier 2025

au 31 décembre 2027 est un accord collectif qui régit les relations de travail au sein des établissements œuvrant

dans les domaines de l'aide à domicile, des soins à la personne, de l'hébergement pour personnes âgées,

de l'éducation spécialisée, de l'inclusion et de l'accompagnement social au Luxembourg.

Elle impose aux employeurs du secteur des obligations spécifiques en matière de gestion et de mise à jour des

documents sociaux et contractuels, qui s'ajoutent à celles prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment organiser la mise à jour des documents RH suite aux modifications de la convention SAS ?

L'employeur doit organiser une veille juridique continue et, à chaque modification pertinente, mettre à jour les contrats et avenants,
adapter les règlements intérieurs, actualiser les affichages obligatoires, tenir à jour les registres du personnel, et informer individuellement
et collectivement les salariés avec traçabilité écrite.

Quelles sont les conséquences du défaut de mise à jour des documents RH sous la convention SAS ?

Le défaut de mise à jour des documents RH peut entraîner la nullité de certaines clauses, l'annulation d'une sanction disciplinaire, ou une
condamnation pour discrimination. Il est donc impératif de documenter chaque mise à jour, d'informer formellement les salariés, et de
garantir conformité, transparence et égalité de traitement.

Quelles sont les obligations de mise à jour documentaire pour les employeurs appliquant la convention SAS au Luxembourg ?

Les employeurs du secteur d'aide et de soins appliquant la convention SAS doivent maintenir à jour l'ensemble des documents sociaux et
contractuels (contrats de travail, avenants, règlements internes, affichages, registres) pour qu'ils reflètent en permanence les dispositions
actualisées de la convention et de la législation. À chaque évolution, ils doivent adapter sans délai les documents concernés et informer
les salariés par écrit.
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Qui est concerné par les obligations de mise à jour documentaire de la convention SAS ?

Tout employeur relevant du champ d'application de la convention SAS est concerné, c'est-à-dire toute entité publique ou privée,
association ou fondation œuvrant dans le secteur d'aide et de soins et du secteur social au Luxembourg, liée par cette convention en
vigueur du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027.

Conditions d’exercice

L'obligation de mise à jour documentaire s'applique à tout employeur relevant du champ d'application de la

convention SAS.

Document Obligation

Contrats de travail et avenants Conformes aux dispositions actualisées de la CCT SAS et à Art. L.121-4

Règlements intérieurs et politiques

RH
Mis à jour à chaque révision de la convention ou de la loi

Affichages obligatoires
Temps de travail, délégués du personnel, sécurité — actualisés en

permanence

Registres du personnel Ancienneté, horaires, salaires tenus à jour

Classifications et grilles salariales
Reflétant les évolutions de la CCT SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026

et 2027)

Principes transversaux Transparence, traçabilité, égalité de traitement et non-discrimination

Modalités pratiques

L'employeur doit organiser une veille juridique et conventionnelle continue afin de réagir à chaque évolution

pertinente.

Déclencheur Actions obligatoires

Révision CCT SAS ou avenant

sectoriel
Mettre à jour contrats, avenants et grilles salariales

Modification du Code du travail Adapter règlements intérieurs et politiques internes

Accord d'établissement Actualiser les affichages et registres du personnel

Toute modification pertinente
Informer individuellement et collectivement les salariés avec traçabilité

écrite
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Pratiques et recommandations

Désigner un responsable interne de la veille conventionnelle au sein du service RH et formaliser un calendrier de

révision documentaire périodique (semestriel). Archiver toutes les anciennes versions des documents afin de

conserver la traçabilité des évolutions et former régulièrement les gestionnaires RH aux modifications

conventionnelles. Impliquer la délégation du personnel dans le processus de mise à jour, documenter chaque

modification et communication, et recourir ponctuellement à un conseil externe spécialisé en cas de doute sur la

conformité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Forme écrite et contenu obligatoire du contrat de travail (double exemplaire, mentions légales)

Art. L.121-7 Modification d'une clause essentielle du contrat de travail : procédure et délais de notification

Art. L.162-12 Contenu obligatoire de la CCT et primauté sur les contrats individuels de travail

Art. L.251-1 Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel

CCT SAS 2025-2027 Dispositions impératives et obligations de mise à jour documentaire

Loi du 24 juillet 2024 Conditions de travail transparentes et prévisibles

Le défaut de mise à jour des documents RH peut entraîner la nullité de certaines clauses, l'annulation d'une sanction disciplinaire,

ou une condamnation pour discrimination. Il est impératif de documenter chaque mise à jour, d'en informer formellement les salariés,

et de prévoir un encadrement humain du processus garantissant conformité, transparence et égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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